
Après un rude hiver, viennent les 

beaux jours et souvent, un jardin 

¨ entretenir. Jõinvite les Lonr®ens 

et Lonréennes à user des      

tondeuses et tailles-haies dans le 

respect de la réglementation, afin  

de ne pas imposer des nuisances 

sonores intempestives aux    

riverains. Par ailleurs, jõincite 

chacun à procéder, avec sérieux, 

au tri des déchets: papiers gras, 

détritus et autres bouteilles   

videsé Il sõagit dõun geste civique 

qui doit aussi être transmis à nos 

enfants.  

Soyez également attentifs aux 

animaux domestiques. La      

divagation des chiens et des 

chats  peut en effet être source 

de danger pour les automobilis-

tes.  

De plus, je rappelle que tout à 

chacun a le devoir de laisser la 

voirie communale en bon état. Je 

remercie nos amis agriculteurs 

de poursuivre leurs efforts en ce 

sens. 

Bon sens, respect dõautrui et des 

règles en vigueur sont nécessai-

   A Lonrai fleurit le printemps 
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res pour que chacun puisse   

profiter comme il se doit de  

lõespace public.  Vous le savez, 

notre commune constitue un 

environnement propice à la   

promenade. Coureurs à pieds, 

cyclistes ou cavaliers peuvent 

ainsi profiter pleinement de   

notre belle campagne lonréenne. 

Entretenons donc, ensemble, 

lõattrait de notre commune en 

travaillant à sa préservation, à 

son amélioration. 
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Les travaux prévus sur la commune en 2011 
Les voies communales  

 

Le député Yves Deniaud vient d'accorder une      

subvention de 40 000 û pour la r®alisation de 

travaux d'entretien de voirie. Cette enveloppe 

parlementaire va nous permettre de réaliser les 

travaux suivants : 

¶ Comme prévu, la rue de la Rangée va être     

rénovée. Les noues seront recreusées, les entrées 

de maison seront refaites en enrobé avec le    

même profilé que les noues pour mieux canaliser 

les eaux de pluies. Des puisards supplémentaires 

vont être posés en bas de la rue pour absorber 

davantage les fortes précipitations. Et surtout la 

commune prévoit de  modifier le sens de station-

nement des véhicules en créant des aires de   

stationnement alternées à droite et à gauche de la 

rue, le long des noues. Le projet sera discuté lors 

dõune r®union de quartier. 

¶ Les enrobés des rues de la Grande Luzerne 

et du Clos des Longchamps vont être refaits   

entièrement. 

¶ Une campagne de bouchage des trous dans la 

voirie a eu lieu en mars sur toute la commune. 

 

Par ailleurs, la voirie de Bourdon va être refaite 

en commun avec la commune de Damigny.  

 

Les chemins ruraux  
 

Le chemin de la Croix, dans le bourg, va être  

empierré. La commission travaux a décidé      

dõinterdire la circulation des v®hicules dans le 

chemin rural, entre la Gaucherie et le Bois-

Hébert. Des lisses en bois seront installées en 

haut et en bas du chemin. 

 

Travaux déjà prévus pour 2012  
 

La portion de voirie depuis le VC n°3 menant au 

lotissement Letard sera refaite en 2012. Une  

réunion sera prochainement organisée entre M. 

Letard, le cabinet Pellé, la Sacer et la commune 

afin de convenir d'un projet cohérent entre le 

réseau pluvial du lotissement et la rue. En       

attendant, les trous sont rebouchés et le fossé 

sera recreusé. 

 

Assainissement  
 

Le programme d'assainissement a pris du retard. 

L'ancien ingénieur responsable du programme est 

parti en retraite en 2010 et vient tout juste d'être 

remplac® au mois dõavril 2011. Nous rappelons 

que c'est une compétence de la Communauté 

urbaine d'Alençon et non communale. Ce retard 

pose des problèmes notamment au niveau du 

Hameau de la Frelonnière où l'assainissement 

collectif était prévu en 2011 et où la voirie    

commence à se dégrader fortement. Le dossier va 

être relancé. 

Attention aux travaux extérieurs !  

Afin dõ®viter de causer une g°ne pour le voisina-

ge, les travaux de jardinage ou de bricolage    

r®alis®s par des particuliers ¨ lõaide dõoutils ou 

dõappareils tels que tondeuse ¨ gazon, tronon-

neuse, scie  mécanique, perceuse ou raboteuse ne 

peuvent être effectués que les jours ouvrables de 

8h30 ¨ 12h et de 14h ¨ 19h30, le samedi de 9 h ¨ 

12 h et de 15 h ¨ 19h, les dimanches et jours   

fériés de 10h à 12h.  

Le règlement sanitaire départemental (RSD)  

interdit le br¾lage ¨ lõair libre ou ¨ lõaide dõun 

incinérateur individuel des déchets ménagers et 

assimilés (les déchets verts issus des jardins    

entrent dans cette catégorie).  
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Vagabondage des animaux domestiques 

 

Lõarticle L.211-19-1 du Code rural dispose ç quõil est 

interdit de laisser divaguer les animaux domestiques et les animaux 

sauvages apprivoisés ou tenus en captivité ». 

Il est interdit de laisser divaguer les chiens sur la voie publique, seuls 

et sans maître ni gardien. Il est également interdit de laisser les chiens 

���H�W���O�H�V���F�K�D�W�V�����I�R�X�L�O�O�H�U���G�D�Q�V���O�H�V���R�U�G�X�U�H�V���P�p�Q�D�J�q�U�H�V�����/�H�V���F�K�L�H�Q�V���S�H�X�Y�H�Q�W��
circuler sur la voie publique ¨ condition dõ°tre tenus en laisse. Tout 

chien errant avec ou sans collier sera mis en fourrière. Merci de  

veiller également aux déjections sur la voie publique, peu agréables 

pour les riverains. 

Conformément à la loi n° 99.5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux 

dangereux et errants, tout d®tenteur ou propri®taire dõun chien 1ère 
ou 2ème �F�D�W�p�J�R�U�L�H���H�V�W���W�H�Q�X���G�·�H�Q���I�D�L�U�H���O�D���G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q���H�Q���P�D�L�U�L�H.  

Immatriculer un cyclomoteur 
 

Les propriétaires des cyclomoteurs d'occa-

sion mis en circulation avant le 1er juillet 

2004 et n'ayant jamais été immatriculés, avaient 

jusqu'au 31 décembre 2010 pour procéder à 

l'immatriculation. 

Munis d'un certain nombre de pièces justificatives, 

les propriétaires doivent effectuer cette démarche 

auprès de la préfecture de leur choix ou auprès 

d'un professionnel de la vente habilité et/ou agréé. 

Les cyclomoteurs reçoivent alors un numéro  

d'immatriculation à vie, inscrit dans le Système 

d'Immatriculation des Véhicules (SIV). Le 

cert if icat d'immatriculation est ensuite envoyé 

par courrier au domicile. 

Attention : les cyclomoteurs immatriculés 

depuis le 1er juillet 2004 conservent leur numéro 

d'immatriculation qui leur a été attribué à vie. 

L'immatriculation est totalement gratuite 

pour les cyclomoteurs.  

Le nouveau certificat d'immatriculation vous sera 

envoyé par l'Imprimerie Nationale, par courrier à 

votre domicile. 

Numérotation de voirie 
Concerne uniquement les lotissements  

« les Bleuets » et « les Coquelicots » 
 

Le numéro de voirie est indispensable pour 

recevoir correctement votre courrier et être 

facilement localisable dans la vie quotidienne 

���Y�L�V�L�W�H�V���G�L�Y�H�U�V�H�V�����D�F�F�q�V���G�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V���S�X�E�O�L�F�V���H�W��
dõurgenceé) 

Les plaques comportant le numéro de chaque 

maison sont distribuées gratuitement  au 
secrétariat de mairie. 

 

Elles sont à apposer sur votre maison ou à 

l'entrée de votre propriété dans un endroit 

bien visible depuis la route à une hauteur 

suffisante pour être vue correctement depuis 

un véhicule 

Pour ceux qui ne sont pas encore venus 

chercher leur plaque, celle -ci est      

toujours à disposition aux heures       

dõouverture de la mairie.  

�7�R�X�W�H���O�·�L�Q�I�R���V�X�U���Z�Z�Z���O�R�Q�U�D�L���I�U 
 

Compte -rendu de conseil, 

informations au jour le jour, 

informations pratiques, vous 
trouverez tout sur votre 

commune sur  le  s i te 

www.lonrai.fr  


